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ECOSSE

Truite et saumon
Rivière Teith

NOTRE AVIS
Un grand classique, grâce à notre réceptif écossais spécialiste de la pêche en Ecosse, depuis plus de
15 ans, qui choisit pour vous, les meilleures zones de pêche du moment.

POISSONS ET SAISON
Saumon : de Février à Avril, période favorable selon le niveau des eaux.
Meilleurs mois : Septembre / Octobre.
Truite commune : mi avril à fin mai pour la pêche à la mouche
Truite de mer : Mois d’été

QUOTAS
Il n'y a pas de bag limit dans ce pays qui nous offre une pêche sportive sur du poisson sauvage, ce
qui ne permet pas de faire des tableaux extraordinaires, mais d'une telle qualité! Un vrai pêcheur est
toujours satisfait. 

METHODE DE PECHE
Pêche au lancer dans les rivières et dans les lacs.
Pêche interdite le dimanche, sauf pour la truite. Pêche aux appâts vivants interdits.

HEBERGEMENT
Je vous propose une Farm House, dirigée par un charmant couple, près de la ville de Callander.
Chambre avec sanitaire privé. Proximité zone de pêche. Le propriétaire est un véritable cordon bleu.
Possibilité de nettoyer et de congeler vos poissons. Possibilité de louer du matériel de pêche.

ZONE DE PECHE :
A 2  km environ  de  Callander.  Parcours  de  1600 mètres,  2  cannes  maximum par  jour.  Pools
numérotés. Excellent pour la pêche à la mouche. Le pool le plus productif est le Wheel Pool. Pêche
au lancer autorisé. Parcours de pêche entretenu, pratique aisée du lancer et du wading.

ACTIVITES  :
Pour les non pêcheurs, il y a beaucoup de choses à faire et à voir. Perthshire est renommée à travers
le monde pour ses formidables paysages, ses châteaux écossais, son whisky et ses monuments.
Possibilités de shopping à Perth, Dunkeld, Pitlochry et Aberleldy.

ACTIVITES DE PLEIN AIR  :
Golf, équitation, bicyclette, curling, randonnée pédestre au travers des collines.
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CLIMAT
Le temps est souvent incertain en Ecosse, les vêtements imperméables sont de rigueur ainsi que les
bottes et les cuissardes. Le climat est celui du Nord Est de la France, froid et humide.

GUIDE DE PÊCHE
L’organisation permet de louer les services d’un guide de pêche local, nous vous conseillons un jour
pour sensibiliser aux techniques du moment.

MATERIEL DE PÊCHE
Nous vous conseillons d'apporter votre propre matériel  de pêche. Vous trouverez cependant sur
place mouches, leurres, rapala et autres matériels sans difficultés.

LICENCE DE PÊCHE
La prestation prévoit l'attribution d'une licence de pêche pour la durée du séjour inclus dans le
parcours privé de pêche.

FORMALITES
Carte  d'identité  ou   passeport  en  cours  de  validité.  Le  permis  de  conduire.  Carte  bancaire
internationale.

SANTE
Vaccin antiténanique conseillé.

MONNAIE
La livre écossaise vaut environ 1,65 euros.

PROGRAMME

JOUR 1 : Départ de Paris CDG, à destination d’Edimbourg. A votre arrivée, prise en main de votre
véhicule de location et départ pour votre hébergement. Accueil, installation et organisation de la
journée de pêche du lendemain. Dîner et nuit en Farm House.

Du JOUR 2 au JOUR 6 : 6 jours de pêche au saumon en 1/2 pension.

JOUR 8 : Petit-déjeuner et départ pour Edimbourg, remise de votre véhicule et décollage pour
Paris.



C.P.L.V
Chasse Pêche Loisirs VoyagesChasse Pêche Loisirs VoyagesChasse Pêche Loisirs VoyagesChasse Pêche Loisirs Voyages                                                                                     Licence                                                                                     Licence                                                                                     Licence                                                                                     Licence

083.96.0006083.96.0006083.96.0006083.96.0006
Tel : 04.94.73.20.43  ou     04.94.73.48.55            Fax : 04.94.73.41.18                     e-mail : cplvreillane@wanadoo.fr

FORFAIT  : 8 Jours / 7 Nuits / 6 Jours de pêche

(Parité 1 € = 0,7 £) Base 2 Accompagnant

Saumon Septembre 1 550 € 860 €
Saumon Octobre 1 650 € 860 €

Truite 1 000 € 860 €

Les prix comprennent :
- L'aller/retour Paris / Edimbourg en classe économique sur vol régulier classe E sur Air France.
- La location d’un véhicule catégorie A, km illimité assurance collision + vol, taxe aéroport.
(franchise en option).
- Le séjour en demi pension en Farm House du dîner du 1er jour au petit déjeuner du jour 8.
- L'organisation de la pêche, licence de pêche, accès au parcours de pêche. (6 jours de pêche à la
truite exclusivement ou au saumon et à la truite, selon le forfait choisie, sur des parcours privés de
la rivière Teith). (TVA incluse).

Les prix ne comprennent pas :
- Panier repas : 7 € / personne / jour.
- Guide de pêche journée supplémentaire : 92 €/jour.
- Le carburant.
- Les pourboires, les dépenses personnelles.
- Les assurances annulation, assistance, rapatriement.
- La caution du véhicule de location et les options rachat de franchise, assurances des personnes
transportées. 

Conditions d’annulation :
A plus de 60 jours du départ : 15 %.
De 60 à 45 jours du départ : 30 %
De 44 à 30 jours du départ : 50 %
De 29 à 21 jours du départ : 75 %
De 20 jours au jour du départ : 100 %


